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TEXTE DE L' ARTICLE 8 

Aucune restriction ne sera imposee par !'Organisation a l'acces des hommes et 
des femmes, dans des conditions egales, a toutes les fonctions, dans ses organes p1in-
cipaux et subsidiaires. ' 

INTRODUCTION 

1. Durant la periode consideree, aucun changement 
notable n'est intervenu en ce qui conceme l'application 
OU l'interpretation de l' Article 8. La presente etude, qui 
suit la structure des Supplements precedents, examine 
toutefois les debats et les mesures des organes precites 

. des Nations Unies concernant directement l 'Article 8. 
Bien qu'elle traite specifiquement de l'activite des princi
paux organes des Nations Unies et celle du Secretaire ge
neral s' agissant du principe enonce a l 'Article 8, les prin
cipaux organes ontegalement encourage d'autres organes 
du systeme des Nations Unies a reuvrer a cette fin, en ap
plicatioµ de leur mandat. 

1.-GENERALITES 

2. Au cours de la periode consideree, !'Organisation 
des Nations Unies, dans son ensemble, a continue a reu
vrer pour ameliorer la situation des femmes au Secretariat. 
Dans le contexte de la crise fina.Ilciere de !'Organisation, 
le Secretaire general a soumis a l'Assembl6e generale, a 
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sa quarante et unieme session, un rapport sur la mise en 
reuvre du Progranime d'action pour !'amelioration de la 
condition de la femme, indiquant que le rapport etait pu
blie a un moment OU le Secretariat co11naissait des pro
blemes financiers d'une ampleur sans precedent1

• Cer:-. 
taines mesures ont ete mises en place pour tenir compte 
de cette preoccupation. Plus particulierement, on a gele 
les plans et objectifs de recrutement et les c6ncours natio
naux de recrutement ont ete suspendus. Ces mesures sont 
restees en vigueur pendant toute la pe'riode consideree. 

3. .Les plans de reforme se sont poursuivis, 'en depit. 
de la crise financiere de !'Organisation des Nations Unies 
et du gel du recrutement. On a souiigne a maintes reprises · 
que, en depit de ces reculs, les problemes des femmes, en 
particulier, devaient demeurer une prici1ite2• Le Conseil 
economique et social a rec6mmande, dans sa resolution 
1988/17, que le Secreta.ire general prenne les mesures ne
cessaires pour que les difficultes financieres et la com-

· pression actuelles ne penalisent pas les femmes. · 

1 A/C.5/41/18 (par. 1.). 
i E/1987/15 (par. 14). 
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4; Bien que l' Article 8 traite de la necessite d'assurer 
l'acces des hommes et des femmes, dans des conditions 
egales, a toutes ·les fonctions dans les organes principaux 
et subsidiaires, les organes principaux ont promti, dans la 
pratique, les objectifs de l' Article dans le systeme des Na
tions Unies. Ainsi, dans sa resolution 1986/19, le Conseil 
economique et social a : 

· · « Affirme que la pleine participation des femmes 
au travail des organismes des Nations Unies, particulie
rement aux niveaux de. direction, aux postes organiques 
et dans foir .activites de cooperation technique; est indis-, 
pensable pour i:nettre a profit l'experience des femmes 
datis·tous le"s aspects des politiques et des programmes 
de ces organismes qui determinent le developpement 
inondial; 

et a: 

« Prii le Secretaire general, en sa -qualite de presi
dent du Comite administratif de cooper~tion et, par son 
mtermediaire, tous !es autres chefs de secretariat .des 
organisations appliquant le regime eommun des Na
tions Unies d'ameliorer la situation d~s fetnmes dans 
ces organisations, particulierement en renfon;:ant leur 
presence aux postes de decision, aux postes organiques 
et dans le~ . activites de cooperation te~hnique et en 
creant un cli01at favorable a ta promotion de la femme, 
et d'.etablir Ii cette fin c;les methodes de 'gestion permet
tant d'en rendre compte ». 

5. Pendant la periode consideree, les Strategies pros.:. 
pectives de Nairobi potir la promotion de la femme 'ont 

· ete citees a maintes reprises clans le systeme des Nations 
Unies en tant que cadre conceptuel de mesures de pro~ 
motion de la femme. Le paragraphe 358 ·de ces Strate
gies dispose, entre autres, qu'« iI importe qµe les organes 
et organismes du systeme des Nations· Unies prennent 
toutes les mesures possibles pour assurer" Ia participation 
des femmes, sur uri pied d' egalite avec l~s hommes, a tous 
les niveab.X· d'ici a l'an 2000. Les'.progr~s realises dans 

· la mise en reuvre. de ces mesures doivent etre signales 
de maniere reguliere ~ .l' Assemblee genera1e, au Conseil 
econoinique et social et a la Commission de la condition 
de fa femme3

• L' Assemblee generate a ·note ces recom
mandations et prie « le Secretaire general de prendre les 
mesures necessaires pour accroitre le nombre de femmes 
occupant des postes soumis a la repartition geographique 
en vue d' atteindre, dans la mesure du possible, un taux 
global de participation de 30 p. 100 du total de ces pastes 
d'ici a 1990, sans prejudice du principe de la repartition 
geographique equitable »4• 

6. Egalement en 1985, le Secretaire general a decide 
de c~r un Comite directe_ur pour I 'amelioration de la si-

· 3 Rapport de la Conference mondiale chargee d'examiner et d'evaluer /es 
rbultats de la Decennie des Nations Uniespour la femme: Egalite, develop
pement et pa ix, Nairobi, I 5-26 juillet I 985 (Publication des Nations Unies, 
numerode vente: F.85.IV.10), chap. I, sect.A. · 
' AG, resolution 40/258 B (par. 3), 

tuation des femmes au Secretariat, afin de faciliter la mise 
en ~uvre du Programme d'action et de mobiliser les bu
reaux et departements de telle sorte que 30 p. 100 des ad- · 
ministrateurs soient des femmes a la fin de· la Decennie5• 

7. Par.sa resofotion 42/220 C, l'Assemblee generate 
a · approuve le programme de travail expose dans le rap
port du Secretaire general6, eti paruculier la s"UrVeillance 
des effets de la restructuration et des reductions sur la 
situation des femmes au Secretariat. Le programme de 
travail serait realise par le Bureau de la gestion des res
sources huinaines;: en cooperation avec la Coordonnatrice 
et concemerait, entre autres, !'application des recomman
dations exposees dans les rapports du Comite directeur : 
introduction d'un mecanisme generalise de controle, 
constitution d'une base·de dortnees sur les inventaires des 
competences et le profit de carriere des femmes et elabo
ration de programmes de formation professionnelle des 
agents des serv.ices generaux, fondes sur l' analyse des 
profils de carriere7

• 

8. En 1988, le Conseil economiqtie et social a re~ 
commande que chacun des organismes adopte des pro
grammes d'action specifiques exposant les me8ures a 
prendre pour ameliorer" la situation des femmes au Se
cretariat et a rappele les dispositions de l' Article 8 de la 
Charte des Nationi; Uhies8.-Le Conseil a prie le Secretaire 
generat;·en sa qualite de President du Comite administra~ 
tif de coordination, de rendre compte tous les detlx ans, a. 
la Commission de la condition de "la ·femme, des progres 
que les organismes des Nations Unies ont enregistre quant 
a l'amelioration des niveaux de recmterrient, des condi
tions d'emploi, de I' organisation des carrieres et des pos- · 

. sibilites de promotion en ce qui conceme les femines9• 

11.-RESUME .A,NALYTIQUE DE LA PRATIQUE 

A.-Acces des hommes et des femmes au.Secretariat 
de l'Organisation des Nations·Unies 

*'* l. DISPOSITIONS RELATIVES A L'ACcES 

A TOUTES LES FONCTIONS 

2. DisPOSITIONS RELATIVES A'L''AccBs 
DANS DES CONDITIONS D'EGALITE . 

9. Pendant la periode consideree, ii n' a pas ete pris de 
dispositions tefletant une modification dans }'interpreta
tion et l 'application de I' .Al1icle 8. Toutefois, les elements . 

· ci~apres temoignent d'une volonte soutenue de permettre 
aux femmes et aux horrunes de participer, dans des "condi
tions d'egalite, a l'activite du systeme des Nations Unies. 
Ainsi, le 18 juillet 1988, le Secretaire general adjoint a 
!'administration et a la gestion. a: publi~ une instruction 

s A/C.5/40/30 (par." 26); voir egalement ST/SGB/216 du 7 mar~ 1986 . . 
6 AIC.5142124 (par. 31 ). . 
1 Ibid. 
8 Resolution 1988/17 du Conseil economique et social. 
9 Ibid. . 
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19. En 19~6, le Comite directeur a fait plusieurs · 
recommandations en vue d'ameliorer la situation des 
femmes au Secretariat et a recommande lin programme 
de mentorat, dans le cadre duquel les femmes recemment 
recrutees beneficieraient a titre o:fficieux de conseils . de 
fonctionnaires plus experimentes. Le Secretaire general 
a debattu de cette recommandation dans un rapport a la 
Cinquieme Commission19

• Ila reconnu qu'il etait difficile 
aux nouveaux fonctionnaires, en particulier aux femrries, 
de se familiariser avec les arcanes de l'Organisation. 11 a 
egalement precise qu'on se pencherait davantage sur le 
cas de femmes qui venaient d'etre recrutees et que· des ' 
fonctionnaires experimentes l.eur donneraient des conseils 
a titre o:fficieux20

• 

20. Dans une note a la Cinquieme Commission, les 
representants du personnel du systeme des Nations Unies 

19 A/C.5/4 l/18 (par. 28). 
20 Ibid. 

ont indique que l'objectif fixe en.1978par1' Assemblee 
generate, a savoir que des femmes occupent 25 p. 100 
des postes d'.administrateurs soumis a repartition geogra
phique, avait ete seulement atteint en 1987. Les f~rnmes, 
si elles representaient 43,9 p. 100 des effectifs, apparte
naient pour -81,1 p. 100 d'entre elles a la categorie des 
agents des services generaux. En outre, il .n'avait pas ete 
donne suite aux recommandations faites par le Comire 
directeur et approuvees par fo Secretaire general. En:fin, 
les representat_J.ts du personnel ont suggere, entre autres, 
qu'il convenait de prendre des mesures de discrimina
tion positive dans les cas OU les objectifs n'etaient pas 
atteints21 .' 

**B • ....,....Acces a d'autres organes 
des Nations Unies 

11 A/C.5/42/37 (par. 49 et 50). 
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